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Objet : Demande d’aides ovins, caprins
Dossier suivi par : Frédéric Ducastel
Colmar le 18 janvier 2012
Madame, Monsieur,

Les aides aux ovins et caprins mises en place depuis 2010 en France métropolitaine sont reconduites pour la campagne 2012.
Eligibilité

L'aide aux ovins et caprins doit être demandée avant le 31 janvier 2012. Elle concerne les éleveurs détenant au moins 25 chèvres ou 50 brebis éligibles, c'est-à-dire qui auront agnelé au moins une fois ou seront âgées d'au moins un an au 10 mai 2012.
Par ailleurs, le producteur atteste avoir un ratio de productivité (nombre de naissances constatées/nombre de mères présentes) de 0,7 naissance par brebis pour l’année 2011.

Majoration

Depuis deux ans, la majoration de l’aide ovine a été conditionnée à la contractualisation d’au moins 50% des agneaux des fermes. Depuis 2011, l’accord interprofessionnel relatif à la majoration des aides prévoit pour 2012 que les éleveurs vendant au moins 50% de leur production d’agneaux en circuits courts peuvent bénéficier de la majoration, dès lors qu’ils établissent un contrat d'apport avec l'opérateur chargé de la prestation d'abattage ou de découpe des agneaux.

L'éleveur s'engage à fournir un document prévisionnel de mise en marché de la production commercialisée en circuit court, et à transmettre ce prévisionnel à cet opérateur. Un exemple de ce document est joint à ce courrier.
Télédéclaration

Conformément aux recommandations du ministère, la DDT n’enverra pas de formulaires papiers.
Les éleveurs d’ovins et de caprins peuvent télédéclarer leurs demandes d’aides sur le site télépac (www.telepac.agriculture.gouv.fr) à compter du 7 janvier. 
Pour ceux qui n’ont jamais effectué de télédéclaration : se munir de son n° de pacage et code télépac (figurant sur les courriers de notifications de DPU). L’onglet demandeur est pré-rempli et n’a qu’à être corrigé si besoin. L’onglet demande doit être complété avec le nombre d’animaux éligibles.

Dans le cadre de la majoration ovine, la case majoration doit être cochée dans le formulaire, mais les pièces justificatives prévisionnelles et copies des contrats / avenants / attestations doivent toujours être envoyées ou déposées sous format papier. Pour la majoration caprine, si l’adhésion ou l’attestation ont déjà été fournies en 2011, ce n’est pas nécessaire pour 2012.

Contacts

Les services de la DDT de votre département sont à votre disposition pour vous aider à remplir votre demande d’aide.
DDT du Haut Rhin : Fabienne HALBARDIER ( : 03.89.24.82.69 

DDT du Bas Rhin : François VERDIN  ( : 03.88.88.91.57 
Vous trouverez également sur le site de l’OPABA, les notices d’aides correspondantes dans la rubrique « Actualités ».

www.opaba.org
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, recevez nos plus sincères salutations.

Joseph WEISSBART
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